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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Städte, Regionen, Gemeinden

Le Conseil des Etats s'est penché sur l'invitation faite par le Conseil fédéral d'approuver
le Protocole additionnel à la Charte européenne de l'autonomie locale. Celui-ci
propose, selon les propos de la députée Maury Pasquier (ps, GE), d'ajouter "la
protection des droits de participation des citoyennes et citoyens aux affaires publiques
locales" à la Charte susmentionnée, ratifiée en 2005 par la Suisse. Ce protocole a
principalement une portée symbolique, car les communes Suisses remplissent déjà les
exigences de celui-ci, et ne vise pas l'introduction de nouveaux devoirs pour la Suisse.
La signature ainsi que la ratification de ce protocole additionnel permettraient à la
Suisse, selon l'avis de la majorité de la Commission de politique extérieure du Conseil
des Etats (CPE), de consolider sa réputation en matière de démocratie locale tout en
incitant d'autres Etats à suivre son exemple. Comme souligné par le député Minder
(indépendant, SH), le protocole n'inclut pas le droit de vote des étrangers,
contrairement à ce que craignaient certains de ses opposants. Thomas Minder relève
également l'importance de protéger la démocratie au niveau local, à l'heure où de plus
en plus de fusions ont lieu entre communes. D'autres, comme le député Germann (udc,
SH) ne voient pas l'intérêt de signer un texte n'apportant visiblement pas de plus-value.
Malgré tout, et suivant l'avis de la commission en charge du dossier, le Conseil des Etats
approuve le protocole additionnel à la Charte européenne de l'autonomie locale par 33
voix contre 6 et 2 abstentions. Le dossier passe désormais aux mains de la chambre
basse. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.12.2016
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2016, S. 1033
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